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descendu au tombeau. II s'6tait souhaite une epitaphe portant ces simples
mots : CI-GIT PHILIPPE GODET, NEUCHATELOIS. J.-E. Hilberer.

La mort semble faucher de preference les hommes qui ont un grand
champ d'activite et qui pourraient rendre encore d'dminents services.

Paul Jacot fut de ce nombre. II a joue pendant longtemps im role
considerable dans la vie publique du Jura et du canton de Berne, dont il ne s'etait
retire qu'il y a quelques anndes. II est nd ä SonvilieV mfime, oil son pere avait
ddja une etude de notaire. Les premieres classes faites dans son village, il se

rendit ä Neuchätel, oil il suivit les cours de l'Acaddmie (aujourd'hui l'Univer-
site). De retour ä Sonvilier, il y exerca le notariat avec tant de suite, de
savoir-faire et de bienveillance, que son dtude fut bientöt l'une des plus aclia-
landdes du pays. Les paysans des deux montagnes aimaient ä traiter avec lui
ä cause de sa grande simplicity d'allures, qui n'excluait d'ailleurs pas une
parfaite distinction, qui lui dtait naturelle. Mais quels que fussent ses talents
ä cet egard, c'est comme homme politique que Paul Jacot a retenu et retiendra
toujours 1'attention.

De bonne heure, il fut diu maire de Sonvilier. II le resta jusqu'au moment
oil le socialisme, apportant ses methodes nouvelles, il ne crut pas devoir s'y
associer. Son administration a ete marquee par des progres non tapageurs
certainement, mais reguliers et bienfaisants, qui lirent que nulle part la vie
n'dtait plus paisible et meilleure que dans son village.

Pendant trente ans, il fut depute du Haut-Vallon au Grand Conseil bernois,
qu'il eüt d'ailleurs l'honneur de prdsider. 11 ne s'y tit pas une place par des

coups d'eclat, mais bien par le serieux et la perseverance avec lesquels il etu-
diait et s'effor^ait de resoudre les problemes du jour. II y a represente digne-
ment la petite patrie jurassienne et il n'est que juste de relever l'empressement
qu'il mettait ä y defendre les interets des petits et sa sociability engageante
envers quiconque avait besoin de son aide.

Quelques-unes de ces qualites firent que pendant un quart de siecle, il

n'y eut au vallon de St-Imier et dans le Jura aucune fete populairq, aucune
manifestation sociale importante sans que Paul Jacot füt au nombre des initia-
teurs ou des organisateurs. On comptait souvent sur lui pour le discours
officiel. Sa parole ne flamboyait pas ni ne roulait comme un tonnerre, mais
on n'en admirait que plus la ponderation de sa pensee et son veritable amour
du pays. II a ete un de leurs membres les plus militants et leur plus sincere
ami.

II lit partie du Conseil de surveillance du 2« arrondissement des C. F. F.

et l'on se souvient qu'en cette qualite il rendit d'eminents services q notre
region usiniere et qu'il eut la main particuliereinent heiireuse ä diverses
reprises, dans la question des horaires.

JACOT



II presida le Comite de la Banque Cantonale.
II fut membre de la Commission de l'assurance immobiliere du canton de

Berne, dont la derniere seance, toute recente, devait etre son chant du cygne.
Juge au Tribunal de district depuis 1895, il devint, des 1898, vice-prdsident

de cette Cour.
Nous l'avons dit: Paul Jacot 6tait un homme essentiellement aimable,

droit et bon, sa vie fut un exemple de travail qui s'est harmonieusement pro-
longe jusqu'ä sa mort.

f Ali MARCHAND
1870-1921

Quelle consternation ce fut pour tous ceux qui le connurent que le deces
de cet homme de bien et de ce bon citoyen! Malgre une sant<§ delicate, Ali
Marchand fut un vaillant travailleur, et nul n'aurait cru qu'il dfit s'en aller si

tot, n'ayant que cinquante ans ä peine. On s'6tait si bien habitud ä compter
sur lui et ses conseils eclaires, qu'il semblait que son utile carriere ne düt pas
finir!

Apres ses classes ä Reconvilier, ä Montier et au progymnase de Neuve-
ville, oü il eut pour maitre M. Karl Spitteier, il se rendit ä Langenthal pour y
completer ses connaissances en allemand, etfitensuite un solide apprentissage
de banque ä La Chaux-de-Fonds. 11 etait de la sorte des mieux prepares pour
l'emploi de secrdtaire-caissier de la commune de Reconvilier, qu'il remplit
avec distinction durant vingt-cinq ans. II eut diverses autres charges, entre
autres celle pendant dix ans de gerant de la Cooperative de Consommation. II
montra dans toutes le meine savoir-faire et un meme inalterable d^vouement.

A la sürete de ses connaissances, il joignait un sens pratique et une
justesse de coup d'ceil remarquables, de m£me qu'une conscience delicate et une
grande probite. Aussi sa reputation etait-elle etendue et venait-on de loin
pour recourir'ä ses conseils.

Ce fut au surplus un chretien tolerant, genereux et actif, digne d'etre pris
en exemple. II fit partie pendant de nombreuses annees du Conseil de la
paroisse de Tavannes-Chaindon.

• Philateiiste averti et soigneux, il a reuni une fort belle collection de
timbres, bien connue des amateurs. Elle fut sa seule passion. 11 aurait eu peut-
etre celle des voyages, mais se contenta d'excursions dans ses vacances ä

travers notre pays, qu'il aimait. II le parcourut en tous sens et se plaisait d'en
fixer les images en rapportant toujours de chacune d'elles un beau choix
d'intäressants cliches photographiques.

Ali Marchand servit bien son pays. Quoique de fonctions modestes
et modeste lui-meme, il fut de ceux 'qui surent lui faire honneur, et son
souvenir restera eher au cceur de ses nombreux amis et de ses concitoyens.

' 0. S.
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